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En dehors du service, ils devaient etre deposes dans les

chateaux, cures, eglises ou bätiments appropries.
Pour les compagnies de dragons, nouvellement creees, on fit

des etendards de damas, aux couleurs de l'Etat de Berne ou aux
armes du bailliage.

* * *

Signaions que la commune de Rougemont possede encore
dans ses archives, un drapeau conforme aux ordonnances ber-

noises. II a ete reproduit dans le Calendrier heraldique tiaudois
de 1917, mais il s'est bien deteriore des lors. C'est le drapeau
du Regiment du Simmenthai sous lequel marchaient les

hommes du Pays d'Enhaut.

Communique par M. Fr.-Th. Dubois.

Societe vaudoise
d'histoire et d'archeologie

Assemblee generale, le samedi 15 mai 1943, au Palais de Rumine, ä Lausanne

M. Louis Junod, president, ouvre la seance a 15 heure. II salue la presence
de M. Ie recteur de l'Universite et de M. le doyen de la Faculte des lettres,

puis il presente son rapport annuel.

Au cours de l'annee ecoulee, la societe a perdu neuf de ses membres :

Mile Alice de Crousaz, Lausanne ;

MM. Felix Bonjour, journaliste, Lausanne ;

Ernest Chuard, ancien conseiller federal, Lausanne ;

Paul Decker, professeur, Lausanne ;

Louis Decollogny, president du Vieil Orbe, Orbe ;

Maurice Klunge, ancien pasteur, Prilly;
Georges Meyer, fabricant, Moudon ;

Maurice Trembley, Geneve ;

Henri Yersin, prefet, Rolle.

L'assemblee honore leur memoire en se levant. Elle apprend que l'effectif des

membres a passe de 402 a 392. Elle ratifie la convention convenue entre le comite

et la societe Imprimerie Centrale S. A. au sujet de la Revue historique vaudoise.

L'assemblee ratifie encore ä l'unanimite et par acclamation la decision prise
le 28 novembre 1942, de conferer a M. Eugene Mottaz, ä l'occasion de ses
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quatre-vmgts ans et des cinquante ans de la Revue historique vaudoise, la

presidence d'honneur de la societe.

La gestion du comite, les comptes et le rapport des verificateurs sont approu-
ves sans reserve. Malgre fr. 876.47 de depenses, l'exercice se termine avec un
boni de fr. 53.—. La fortune sociale est de fr. 6934.42. Le fonds des illustrations

se monte ä fr. 635.—.

Le comite est reelu corame suit: MM. E. Mottaz, L. Bosset, M. Perrin,
H. Marguerat, A. Burmeister, L. Junod, M. Reymond, A. Cherpillod,
J.-C. Biaudet et E. Pelichet. Etant president depuis deux ans, M. Junod doit
resigner ses fonctions. M. Edgar Pelichet, de Nyon, est elu president.
M. H. Marguerat continue ä faire partie du comite, mais, a sa demande, vu
sa sante, d lui est designe un successeur comme secretaire-tresorier en

M. Jean-Charles Biaudet, sous-archiviste de l'Etat.
Sont elus verificateurs des comptes MM. Blanc et Lamuniere.
Sont refus comme nouveaux membres: M. A. Duvoisin, architecte, ä

Yverdon ; M. Th. Grin, pasteur, a Lausanne ; M. et Mme Dr E. Jomini,
dentiste, ä Lausanne ; Mme J.-L. Perret-Bujard, ä Lutry; M. Paul-Robert
Perrin, artiste peintre, ä Lausanne; M. A. Thevenaz-Leduc, cominercant, ä

Renens; M. Maurice Veillard, juge, ä Lausanne.

M. Roger Secretan, recteur de l'Universite, et M. Andre Bonnard, doyen
de la Faculte des lettres, prennent la parole pour informer M. Eugene Mottaz

que l'Universite de Lausanne lui decerne le grade de docteur es lettres honoris

causa. M. Eugene Mottaz remercie.
Puis M. Junod remet la presidence ä M. Pelichet. Ce dernier remercie son

predecesseur; il exprime ä l'assemblee sa gratitude pour l'election dont eile

vient de l'honorer.
II donne la parole a M. J.-C. Biaudet, qui entretient excellemment ses audi-

teurs du complot de l'Hotel d'Erlach, fomente ä Berne en 1832. Cette etude

paraitra dans la Revue d'histoire suisse.

L'assemblee est levee ä 17 heures. Interim.

Reunion d'ete ä Nyon, le samedi 4 septembre 1943

Plus de cent-vingt personnes se pressaient dans la jolie salle du Consed,

au Chateau, lorsque M. Edgar Pelichet, president, ouvrit la seance a 10 heures.

Apres avoir excuse l'absence de plusieurs membres empeches de se rendre ä

Nyon, et avoir en particulier deplore Celle de M. Henri Marguerat, ä qui il
tint a rendre hommage pour l'activite et le devouement avec lesquels il a

rempli, de 1928 ä 1943, la charge de secretaire-tresorier, le president fit rece-
voir sept nouveaux membres dans la societe. Ce sont:

Mme Fernand Basset, ä Lausanne ; Mme Clotilde Miche, ä Lausanne ;

Mile Ida Pidoux, ä Moudon ; Mme Jules Testuz, ä Cully ; M. Pierre Meystre,
ä Lausanne ; M. Constant Monachon, ä Gollion ; M. Robert Perret, ä Nyon.
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M. Edgar Pelichet presenta ensuite ä l'assemblee, en quelques mots, Nyon
a travers l'histoire vaudoise : la cite lacustre, Noviodunum, la Colonia Julia
equestris, le municipe burgonde, la seconde capitale du Pays de Vaud oil
Louis de Savoie fait frapper monnaie, la petite ville du XVIIIe siecle qu'illustre
le passage de Charles-Victor de Bonstetten et que sa fabrique de porcelaine
va rendre universellement celebre.

L'assemblee entendit encore deux communications d'un grand interet.
M. Louis Bosset, archeologue cantonal, presenta avec clarte et avec un vif
amour de son sujet, le resultat des fouilles entreprises ä Avenches, dans l'ancien
amphitheatre. Commencees en 1912, abandonnees ensuite, reprises en 1940

pendant quelques mois, puis enfin en 1942 grace aux dons d'un genereux
anonyme, elles permettent maintenant de se faire une idee de ce qu'etait
cette imposante construction, qui ne mesurait pas moins de 115 metres de

longueur sur 87 de largeur et 18 ä 20 de hauteur, et dont l'arene seule avait
51 metres sur 39 Construit probablement dans la premiere moitie du IIe siecle,
1 amphitheatre d'Avenches est certainement le monument le plus grandiose
eleve en Helvetie par les Romains. De magnifiques photographies et de nom-
breux dessms accompagnaient l'expose de M. Bosset; ils contribuerent ä

augmenter chez chacun le desir de se rendre prochainement ä Avenches.

La seconde communication etait due ä M. Edouard Chapuisat, un Vaudois
de Geneve, qui rappela le souvenir d'un magistrat mjustement oublie : Alphonse
Nicole (1789-1874). Cette etude interessante, oil l'humour le disputait parfois
au sentiment, paraitra dans la Revue historique vaudoise.

II etait midi. L'assemblee se rendit ä 1'Hotel Beau-Rivage oil l'attendait

un excellent dejeuner. Au dessert, le president souhaita la bienvenue ä

M. F. Gervaix, prefet de Nyon, ä M. Ernest Pelichet, syndic, et aux delegues
des societes d'histoire amies et voisines : M. M. Reymond, de la Societe

d'histoire de la Suisse romande, M. le juge cantonal Waeber, de Berne,
MM. Delarue et Collart, de Geneve, MM. Bourquin et Montandon, de

Neuchatel. II salua encore la presence de M. J. Mottaz, directeur des ecoles

de Nyon, de M. J.-J. Du Bois, president des interets de Nyon, et celle de plu-
sieurs membres eminents de la «Vaudoise», en particulier son president
d'honneur, M. E. Mottaz. M. Ernest Pelichet, au nom de la Municipality,
MM. Bourquin et Waeber, au nom des societes d'histoire invitees, prirent ä

leur tour la parole pour apporter ä leurs hotes, leurs voeux, leurs remercie-

ments et leurs felicitations.

L'apres-midi fut consacree ä la visite de la ville. Sous la conduite experte
de son president, l'assemblee put admirer, par une des plus belles journees
de l'ete, en face d'un lac magnifique qu'agitait un peu de bise, ces vestiges du

passe qui font le charme de Nyon : la tour Cesar, la « maison de Voltaire »,

les remparts, la porte Notre-Dame, l'eglise paroissiale, les fouilles La Flechere

et le Chateau La journee se termina par la visite en petits groupes de cette
merveille qu'est le musee. Chacun put a loisir, sous la conduite de guides
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avertis, admirer mosai'ques, vases anciens, marbres et porcelaines, pour ne rien
dire de tous ces objets de moindre prix peut-etre, mais non moins evocateurs

pour cela de la vie d'autrefois, recueillis avec amour et presentes avec gout

par un conservateur que les membres de la « Vaudoise » connaissent bien.

_ _ J.C. B.

Stance du samedi 20 nouembre 1943, ä Lausanne, au Palais de Rumine

M. Edgar Pelichet, president, ouvre la seance ä 15 heures, devant une
centaine de personnes. II excuse l'absence de M. Burmeister, retenu ä Payerne,

et fait recevoir cinq nouveaux membres :

Mme Jacqueline Faes-Fischer, a Lausanne ; Mme Ida Getaz, professeur,
ä Nyon ; Mile Paulette Chapuis, professeur, ä Lausanne ; M. Jean-Jacques

Du Bois, decorateur, ä Nyon ; M. James Gueydan, notaire, ä Lausanne.

M. Paul Collart, charge des cours d'histoire ancienne et d'epigraphie aux
universites de Lausanne et de Geneve, prend ensuite la parole et presente a

I'assemblee une belle Ie?on sur les Inscriptions latines de Saint-Maurice et
l'histoire du Valais a l'epoque romaine. La catastrophe dont a ete victime le

clocher roman de I'eglise abbatiale de Saint-Maurice a permis la decouverte

d'une nouvelle inscription latine : une dedicace a Caius Cesar, petit-fils et fils

adoptif d'Auguste. Prenant pretexte de cette trouvaille, M. Collart passe en

revue les inscriptions latines du Valais et fait revivre pour ses auditeurs toute
l'histoire romaine de la civitas Vallensis.

C'est sous Auguste seulement que les Alpes sont conquises, et sous ses suc-
sesseurs que le Valais prend place dans l'empire. Remarquable par son loya-
lisme, plus veritablement romaine et romanisee que les autres regions de la

Suisse —- sauf Geneve, mais Geneve, ne l'oublions pas, fait partie de la provincia
Narbonensis — la vallis Poenina seule comptera des families locales qui aient
donne ä Rome des personnages de rang senatorial

L'importance du Valais tient surtout ä l'existence du passage du Grand
Saint-Bernard et de la route qui, ä travers le plateau suisse, conduit au Rhin.
Les inscriptions que dechiffre M. Collart, et qu'il presente ä I'assemblee dans

de tres belles projections lumineuses, evoquent toute la vie du pays. Militaires
qui rentrent chez eux ou qui gardent la route, particuliers en voyage, fonc-
tionnaires de l'impot qui pergoivent ä Saint-Maurice, la statio Acaunensis,

les taxes sur le trafic et qui portent le beau nom de dispensatores, tous ont laisse

des traces de leur passage. Et Martigny, oil presque tout est encore ä decou-

vrir, est, au debut du IIIe siecle, une ville importante, un veritable foyer de

civilisation romaine, cet Octodurus oil les etudiants viennent de Tarentaise

meme faire leurs etudes de droit. L'union du Valais et de la Tarentaise date

de la fin du lle siecle : M. Collart a pu prouver que la vallis Poenina avait ete

detachee de la Rhetie vers 171, lorsque Marc-Aurele s'etait vu contraint par



— 56 —

la situation militaire sur le Danube de proceder a une reorganisation administrative

du pays.
Plus heureuse que bien d'autres bourgades de l'Helvetie romaine, la petite

ville de Saint-Maurice n'a pas ete ruinee par l'arret des ^changes avec l'ltalie
qui suivit l'abandon de la frontiere du Rhin. Elle sut trouver dans la tradition
chretienne une nouvelle raison d'exister, et l'abbaye de Saint-Maurice d'Agaune
a conserve jusqu'ä aujourd'hui le vieux nom gaulois d'Acaunum que portait
le poste de douane romain.

M. Maxime Reymond ramene ses auditeurs ä Lausanne. Sa communication

sur La Porte Saint-Marcel paraitra dans la Revue historique vaudoise.

La seance prend fin officiellement ä 16 heures 45, mais de nombreux membres

se retrouverent au tea-room « Pagoda» et bavarderent longuement devant

une tasse de the et des gateaux. J. C. B.

CHRONIQUE

Un groupe d'historiens suisses a offert dernierement ä M. Felix Staehelin

un volume de Melanges auquel M. Charles Gilliard a collabore par un savant
memoire sur Les creanciers bälois du due de Savoie. L'introduction de cet
article est de nature ä interesser nos lecteurs.

« On sait que, au debut du XVIe siecle, les finances de la monarchic savoyarde
etaient dans un etat lamentable. Les causes en etaient diverses : une mauvaise

administration, la presence de trois duchesses douairieres qui touchaient cha-

cune les revenus de quelques provinces, le luxe de la cour, les indemnites dues

aux cantons suisses ä la suite des faux du secretaire Jean Dufour, des affaires
de La Sarraz, puis de Celles de Geneve, les pensions officielles et privees que
le due devait payer ä quelques cantons et ä plusieurs de leurs magistrats.

" Presse d'argent, le due devait recourir ä l'emprunt. Parfois cette operation
etait destinee ä procurer au tresor de l'argent frais ; parfois aussi, il s'agissait

d'apaiser des creanciers ; la somme dont le due se reconnaissait le debiteur
n'etait autre que celle dont, ä des titres divers, ses creanciers lui reclamaient;
il s'acquittait alors en papier, si I on peut dire, et passait reconnaissance de

dette ; dorenavant, il n'avait plus que des interets ä payer, mais il accroissait le

montant total de ses dettes sans recevoir un sou d'argent frais.
» Comme le pret a interet, tel que nous le pratiquons, etait condamne par

l'Eglise et par l'opinion publique, ces emprunts sont tous faits sous la forme de

rentes : le debiteur vend une rente ä son creancier pour une somme qui,
capitahsee au 5 %, correspond au chiffre de la creance.

» Le due etant un debiteur peu solvable, les creanciers exigent des gages ;

ceux-ci sont des terres ducales, chateaux, chätellenies, ou des recettes speciales
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